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Le mot du Maire  

      Chers administrés, 

     Au revoir 2017, bienvenue à 2018.  
   
     2017, année riche en évènements et débats 
comme toutes celles qui sont marquées par des 
élections et notamment des élections 
présidentielles et législatives. 
 
      2017 a été marquée par la fusion du Grand Auch 
Agglomération avec la communauté de communes 
Cœur de Gascogne. Suite à la loi sur le cumul des 
mandats, M. Roger TRAMONT, succède à  
M. Franck MONTAUGE le 13 Octobre 2017. 
 
      Une nouvelle année s’achève, comme en 2016 et 
les années précédentes, notre commune a poursuivi 
son développement en fonction de ses possibilités 
financières. 
 
      L’année a vu des projets divers se réaliser : 
 
- La restructuration des cimetières de 
« Clarac » et du « Village » (le relevage a été fait 
début 2017) 
 
- L’opération adressage est terminée, toutes 
les voies ont un nom et les maisons un numéro. 
Cette initiative va améliorer la qualité des services 
(secours, livraisons, aide à domicile, distribution du 
courrier, télécommunications, électrification etc …) 
 

Au cours de l’année à venir, des travaux 
d’entretien des routes et de rénovation du logement 
de l’école (réfection de la toiture et remplacement 
des menuiseries) seront réalisés.  
 
       Au nom du Conseil Municipal et en mon nom 
propre, je tiens à vous formuler mes meilleurs vœux 
pour cette année 2018. Que cette année soit 
porteuse, de joie, de réussite, tant professionnelle 
que personnelle et surtout de bonne santé. 
  
                                           Daniel MENON, Maire   

 

Nous contacter 

Mairie de Roquefort 
6 Place de la Mairie 
32390 Roquefort 
 
Téléphone 05 62 64 31 55 
Fax 05 62 62 56 61 
mairie.de.roquefort.32@wanadoo.fr 
 
Maire : Daniel MENON 
Secrétaire Mairie : Annie MULLER 
 

Permanences : 
 

Mardi 8h30/13h00-14h/16h30 
Jeudi 8h30/12h30 
Samedi 8h30/12h30 
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ETAT CIVIL 
 

Naissances : 

- Rohan, Kévin, Michel LEBEAU MARTINEZ le 13 Janvier 

- Isaure, Lucie TAJJA le 28 Février 

- Noémie, Héloïse TOUGNE le 30 Octobre 

Mariages : 

- Stéphane, Michaël IDRAC et Marie, Cécile LABORDE  le 15 Avril 
- Kristian, Skaar SKOGVANG et Amandine, Emilie IDRAC le 5 Août 

 
Décès :  

- Yvette, Marie, Geneviève CARRèRE le 18 Janvier 

- Jean, Louis RIVA le 9 Avril 

- Aldo CUZZOLIN le 14 Mai 

- Gilles LATTERRADE le 20 Juin 

- Raoul, Jules, Joseph GALAND le 21 Octobre 

Ont été inhumés au cimetière de Roquefort Christian VILLETET, décédé le 31 Octobre 

 et Nicole VILLETET/URIZZI, décédée le 16 Décembre 

    

 

L'enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) est transféré à l'officier de 
l'état civil de la mairie depuis le 1er novembre 2017. Le passage du Pacs en mairie (et non 
plus au tribunal) est une mesure de la loi de modernisation de la justice du XXIe siècle 
publiée au Journal officiel du 19 novembre 2016 (article 48). 

Un décret publié au Journal officiel du 10 mai 2017 
précise les modalités de transfert aux officiers de l'état civil 
de l'enregistrement des déclarations, des modifications et 
des dissolutions des pactes civils de solidarité. 

En France, les personnes qui veulent conclure un 
Pacs doivent, depuis le 1er novembre 2017, faire enregistrer 
leur déclaration conjointe de Pacs en s'adressant : 

 soit à l'officier d'état civil en mairie (lieu de leur 
résidence commune) ; 

 soit à un notaire. 

Les partenaires qui ont leur résidence commune à 
l'étranger doivent s'adresser au consulat de France 
compétent. 

 Nous avons enregistré un PACS le 16 Décembre 2017.                        

ETAT CIVIL

P A C S : en Mairie depuis le 1er Novembre          



EUNES 2016  
 

 

Réunis devant la mairie, à l’invitation de M. le Maire et du Conseil  Municipal, les 
habitants de la commune se sont rendus au monument aux morts les 8 Mai et  11 Novembre 
2017. 
 

Les cérémonies débutent par le traditionnel dépôt de gerbes. Les enfants, conduits 
par leur maîtresse d’école  ont à leur tour, célébré le devoir de mémoire en déposant  des 
fleurs au pied de la stèle. 

Les enfants des écoles ont participé avec M. le Maire à la lecture du message du 
Secrétaire d’Etat, chargé des Anciens Combattants et de la mémoire. La Marseillaise, 
chantée par les écoliers, accompagnés par M. ASCIAC Joseph. Merci à lui 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

                                                            8 Mai 2017 

 

                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CEREMONIES COMMEMORATIVES 2017 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                       

 

 

 

 

 

 

 

                                                                            

    11 Novembre 2017 

 



 

 

Comme chaque année,  durant l’été, la communauté de communes Cœur de Gascogne 
propose l’opération Eté Jeunes aux adolescents de 14 à 17 ans. 

La commune de Roquefort a organisé un chantier « Eté jeunes », dans le cadre de 
cette opération. 

8 courageux (euses) ont participé : cinq filles  et trois garçons, encadrés par un 
animateur de la Communauté de communes « Cœur de Gascogne ».  

Le chantier s’est déroulé du  24 au 28 juillet : cinq matinées de 9 heures à midi, avec 
une coupure « casse-croute » à 10 heures 30 offert par la Mairie. Depuis 1mois ½, vous avez 
pu admirer les illuminations de Noël dans la traversée du village. Leur réfection a été faite 
par les filles durant l’été jeunes 2017. 

Un chèque de 60 €, bien mérité, leur sera envoyé au cours de l’automne par la 
communauté de communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Propositions Chantiers Loisirs 14/17 – 2018 

 Ils s’adressent à l’ensemble des jeunes de 14 à 17 ans domiciliés sur le territoire de Grand 
Auch Coeur de Gascogne Agglomération  

             (ATTENTION : 14 ans révolu et moins de 18 ans réglementation DDCSPP) 

 CHANTIERS : une semaine = 5 ½ journées de 3h soit 15h  
-les lundis, mardis et mercredis de 9h à 12h  

ETE JEUNES 2017



-les jeudis de 9h à 12h et de 13h à 16h  

              (sauf chantiers spécifiques : évènementiel, bases de loisirs…) 

 Possibilité pour chaque jeune de faire jusqu’à 2 semaines  
 

 ACTIVITES :  
- les lundis, mardis et mercredis de 13h30 à 18h30  
- les vendredis sorties  

 
 Offre de chantiers loisirs sur l’ensemble des vacances :  
- 52 chantiers sur l’année, idem 2017  
- 18 chantiers sur ex Coeur de Gascogne par communes ou regroupement de communes*  
- 34 sur ex Grand Auch par communes ou regroupement de communes*  
- seuil de 7 jeunes minimum (réglementation DDCSPP) 

 
 Inscription des jeunes des communes extérieures à Auch par le biais des secrétaires de 

Mairie durant les deux semaines des vacances de Printemps 
(16 au 28 Avril 2018).  
 

 Contrepartie des chantiers versée sous forme de ‘’Bourse‘’  
 

1)  Bourse loisirs :  
 

•1ère semaine :  
- 2 entrées cinéma,  
- 5 « bons Accueil Jeunes » d’une valeur de 6€ échangeables contre des sorties 

Accueil Jeunes 14/17 ou chez nos partenaires (concerts au Cri’Art, spectacles Circa, accrobranche 
au Vert en l’air à Pavie…  
NOUVEAUTES 2018 : quad à quad concept à Roquelaure, entrées à la base de loisirs de Castéra 
Verduzan, paddle, canoë-kayak, jumpy party à Castéra Verduzan, entrées au thermes de Castéra 
Verduzan, entrées au festival N’amasse pas mousse de la Petite Pierre à Jegun)  

-  1 carte cadeau d’une valeur de 20€ pour un achat culturel au Leclerc 
  
•2ème semaine :  
-3 « bons Accueil Jeunes » d’une valeur de 6€ échangeables contre des sorties Accueil 

Jeunes 14/17 ou chez nos partenaires (liste ci-dessus)  
-1 carte cadeau pour un achat sportif de 42€ à Intersport  

   
Projets individuels pour 2 semaines de chantiers :  
 
2) Bourse camp :  

-Aide au financement d’un camp d’une semaine : 120€ sur les 130€ à 180€  
 

3) Bourse formation :  
-Aide au financement du Brevet de Sécurité Routière (BSR) : 120€  
-Aide au financement du code : 120€  
-Aide au financement du BAFA : 120€  
 

4) Bourse association :  
 -Aide au financement de l’adhésion à une association : 60€ + 60€ Intersport  
 

 



 

 

 

 

       

 

 

 

 

                                                                                                 

 

                  Jeune de 18 ans votant la 1ère fois 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18/06/2017 

 

18/06/2017 

 

 

 

 

 

 

 

ELECTIONS  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GRAND AUCH COEUR DE GASCOGNE



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 GRAND AUCH CŒUR DE GASCOGNE S’ENGAGE POUR LA RENOVATION 
ENERGETIQUE  

 

L’agglomération de Grand Auch Cœur de Gascogne entend prendre toute sa part dans la 
limitation des émissions de gaz à effet de serre et donc du réchauffement climatique. 

 Ainsi et désormais, chaque habitant  de l’agglomération souhaitant améliorer son confort, 
économiser de l’énergie et/ou valoriser son bien immobilier bénéficiera gratuitement au minimum 
d’une étude thermique et de conseils pour rénover efficacement son logement. 

 D’autre part, les artisans locaux sont mis à l’honneur dans cette démarche afin qu’ils 
participent à l’impulsion donnée par l’agglomération à la rénovation énergétique des logements. 

 Vous trouverez ci-dessous, une plaquette de présentation succincte du dispositif. 

                                   ESPACE INFO ENERGIE  

                   Tél 05 62 63 49 65 –www.ptre.grand- auch.fr 

 

 

 

 



 

 

FONCTIONNEMENT 
COMPTE ADMINISTRATIF 

2016 DEPENSES 
BUDGET PRIMITIF  

2017 
MONTANT MONTANT 

52 019,24 Charges à caractère général 39 638,25 
33 431,12 Charges de personnel 32 680,00 
51 609,94 Autres charges de gestion courante 54 459,16 
16 533,27 Charges financières 15 672,59 

 Virement à la section d’investissement 30 000,00 
153 593,57 TOTAUX 172 450,00 

 
 RECETTES  

      759,50 Produits des services   1 000,00 
68 427,02 Impôts et taxes 62 810,25 
72 119,22 Dotations et participations 75 790,00 

 10 433,00 Autres produits de gestion courante 10 248,00 
 11 823,86 Atténuation de charges  14 428,28 
   425,90 Produits exceptionnels     7 608,00 

27 819,90 Résultat reporté         565,47 
191 808,40 TOTAUX 172 450,00 

 
INVESTISSEMENT 

COMPTE ADMINISTRATIF  
                        2016   DEPENSES 

BUDGET PRIMITIF  
2017 

MONTANT MONTANT 
    757,38 Immobilisations corporelles  3 711,06 
16 797,48 Immobilisations en cours 26 000,00 
24 616,64 Opérations financières 10 725,58 

 Emprunt  
 Opérations Individualisées  

29 824,67 Résultat reporté 37 649,36 
                  71 996,17 TOTAUX 78  086,00 

 
 RECETTES  
 Solde d’exécution  

   8 602,62 Recettes d’équipement Subventions  
   4 519,52 Opérations financières-FCTVA-TA  9 836,64 

 Immobilisations corporelles     600,00 
 Emprunt  

21 224,67 Affectation de résultat 37 649,36 
 Virement de la section d’exploitation 30 000,00 

34 346,81 Totaux 78 086,00 
 Les subventions de fonctionnement accordées aux associations : 4 566,88 € 

 (Maxi’Mômes 500 €, La Boule Roquefortoise 100 €, Amicale des Sapeurs Pompiers d’Auch 
65 €, Société de Chasse 300 €, Comité des Fêtes 2 100 €, Association des Maires du Gers 
151,88 €, Ecole de Musique 500 €, Coopérative Scolaire Roquefort 800 €, 4L TROPHY 
50,00 €) 

 

 

 

BUDGET GENERAL



 

 

 

FONCTIONNEMENT 
COMPTE ADMINISTRATIF 

2016 DEPENSES 
BUDGET PRIMITIF  

2017 
MONTANT MONTANT 

   1 144,85 Charges à caractère général 1 219,79 
  2 779,01 Charges de personnel 9 642,00 
  2 611,38 Résultat reporté  
 4 524,35 Opération d’ordre entre sections 7 454,21 

11 059,59 TOTAUX           18 316,00 
 

 RECETTES  
    507,73 OD de transfert section    507,73 
 9 459,23 Produits des services 8 929,90 
 4 971,00 Subventions d’exploitation 5 000,00 

  Résultat reporté 3 878,37 
14 937,96  TOTAUX           18 316,00 

 
INVESTISSEMENT 

COMPTE ADMINISTRATIF 
2016 DEPENSES 

BUDGET PRIMITIF  
2017 

MONTANT MONTANT 
14 649,30 Immobilisations Corporelles 38 123,15 

 Opérations financières  
 Emprunt  

    507,73 Opérations d’ordre entre sections      507,73 
 Résultat reporté  

15 157,03 TOTAUX 38 630,88 
 

 RECETTES  
41 809,35 Solde d’exécution 31 176,67 

 Recettes d’équipement Subventions  
  Opérations financières-FCTVA-TA  

 Immobilisations Corporelles  
 Emprunt  
 Affectation de résultat  

4 524,35 Opérations d’ordre entre sections 7 454,21 
46 333,70 TOTAUX          38 630,88 

 

Participation assainissement collectif (PAC)  
 

-  3 500 € 
 
Redevance Assainissement 
 

- Terme Fixe 42 €/an  
- Terme variable 0,53  €/m3 consommé 

 

 

 

SERVICE ASSAINISSEMENT



 

 

 

TARIFS FIXES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 I Taxes directes locales  

 
 Taxe d’habitation  11,52 %  

 Taxe sur le foncier bâti 17,71 % 

 Taxe sur le foncier non bâti 76,92 % 

L’augmentation des taux donne un produit supplémentaire de 467 €. 

 
II – Locations 
 

- Logement de l’école : 394 €/mois  
- Logement Presbytère : 410 €/mois 

 
III - Diverses participations  
 

Utilisateurs  de la Salle des Fêtes (caution de 500 € avec attestation assurance)  
 

-  Sans Chauffage   50 € 
-  Avec Chauffage 100 € 

 
Utilisateurs du dépositoire communal 
 

- Gratuit pendant 4 mois 
- 1€/jour pour les deux mois suivants 
- 155 €/mois à partir du 7ème mois 

 
Concessions cimetière 
 

- 50 € le mètre carré de terrain 

Pour information, le défunt peut être inhumé dans les cimetières suivants : 

 celui de la commune où le défunt habitait, 
 celui de la commune où le défunt est mort, 
 celui où est situé le caveau de famille. 

Vacations funéraires 
 

- 20 € par autorisation délivrée 
 
Taxe d’Aménagement  
 

- 3 %  (les abris de jardin sont exonérés de la taxe) 

 

TARIFS FIXES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL



 

 
 
 

N°s DATE OBJET 
1 
 

16/01/2017 Adhésion au service commun instructeur des actes d’urbanisme du 
Grand Auch Cœur de Gascogne au 01/01/2017 

2 16/01/2017 Travaux de relevage physique de tombes en état d’abandon 
(cimetières Village et Clarac) suite à procédure administrative 

3 24/03/2017 Opposition au transfert de la compétence PLU à l’agglomération 
Grand Auch Cœur de Gascogne 

4 24/03/2017 Recrutement d’un agent contractuel  du 01/04/2017 au 
30/04/2017 

5 
 

24/03/2017 Courrier Postal 

6 24/03/2017 Redevance Assainissement 2017 
 

7 
 

24/03/2017 Taux d’imposition des taxes directes locales pour 2017 

8 
 

24/03/2017 Approbation Compte Gestion 2016 – Service Assainissement 

9 24/03/2017 Approbation Compte Administratif 2016 – Service Assainissement 
 

10 24/03/2017 Affectation résultats 2016 – Service Assainissement 
 

11 
 

24/03/2017 Approbation Compte Gestion 2016 –Budget Général 

12 24/03/2017 Approbation Compte Administratif 2016 – Budget Général 
 

13 24/03/2017 Affectation résultats 2016 – Budget Général 
 

13bis 20/04/2017 Subventions accordées aux associations en 2017 
 

14 08/09/2017 Modification des statuts de l’Agglomération du Grand Auch Coeur 
de Gascogne 

15 20/12/2017 Virements de crédits 
 

16 20/12/2017 Demande de subvention auprès du Département au titre de la DDR 
2018 

17 20/12/2017 Demande de subvention auprès de la Région au titre du FRI 2018 
 
 
DEPOTS SAUVAGES :  
 
Il y a vraiment des personnes qui n’ont aucun sens du civisme et qui ne sont même 

pas capables de jeter leur poubelle dans les aménagements prévus à cet effet.  
Il est beaucoup plus facile de s’en débarrasser en les jetant au pied des conteneurs et 

autres endroits. 
 Ces mêmes personnes trouveront que le village n’est pas assez propre, pas assez 

fleuri. 
Les encombrants et autres déchets doivent être portés à la déchetterie de votre choix 

(la plus proche Auch-Lamothe). 
Un arrêté a été pris afin de verbaliser les individus commettant ce genre 

d’infraction. 

DELIBERATIONS  2017



CHIENS OU CHATS ERRANTS :  
 
Depuis quelques temps, des chiens se promènent dans le village. Sachez que le Code 

Rural confère au Maire un pouvoir de police spéciale pour lutter encore plus efficacement 
contre le phénomène des animaux errants ou en état de divagation. 
 
 Le Maire est donc tenu d’intervenir pour mettre un terme à l’errance ou la 
divagation des chiens et des chats sur le territoire de sa commune. Si cela persiste, un 
arrêté municipal, afin de prévenir les troubles que pourrait engendrer la divagation de ces 
animaux, sera pris. La violation de cet arrêté sera sanctionnée par une contravention de 
première classe dont le montant s’élève à 38 € au maximum en vertu de l’article R. 610-5 
du Code Pénal. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Jean-François BONNET, Chargé de l’aménagement numérique au Grand 

Auch Cœur de Gascogne, a procédé Jeudi 31 Août 2017 aux mesures de couverture des réseaux 
mobiles. 
 

OPERATEUR 
Nbre 

de 
barres 

Type de réseau data Débit descendant Débit 
montant Latence 

BOUYGES 1 H+ Non mesurable (très 
faible) 

  

FREE 2 H+ 2,8 Mbps descendants 0,6 Mbps   177 ms 
ORANGE  pas de réseau 

SFR  pas de réseau 
  

    
ADSL MAIRIE     14,2 Mbps 0,75 33 ms 

 
Conclusions :  
L’ADSL mesuré à la mairie est très bon, un des meilleurs de l’agglomération. 
 

Les réseaux mobiles eux sont soient très faibles, soient inexistant. 
 
La commune ne pourra pas pour autant prétendre à être en zone blanche, certains 
opérateurs parvenant à offrir un accès internet, même si c’est faible. 
 
DE 

RESEAUX MOBILES



 
 

 

 

Depuis le 7 Mars 2017, les guichets d’accueil des préfectures et sous-préfectures dédiés aux 
demandes de délivrance des cartes d’identité sont définitivement fermés. Ce titre est désormais 
accessible grâce aux procédures dématérialisées, via internet sur 
https://www.demarches.interieur.gouv.fr ou sur le site de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés 
(ANTS) https://www.ants.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FLASH INFO



Depuis le 6 Novembre 2017, les guichets d’accueil des préfectures et sous-préfectures dédiés 
aux demandes de délivrance des certificats d’immatriculation (cartes grises) et des permis de 
conduire sont définitivement fermés. Ces titres sont désormais accessibles grâce aux procédures 
dématérialisées, via internet sur https://www.demarches.interieur.gouv.fr ou sur le site de l’Agence 
Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) https://www.ants.gouv.fr 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLES DE PRESSE



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                             

 



                                                                                                                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 


